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Département 

Meurthe et Moselle 
Arrondissement 

Nancy 
Canton 
Nomeny 

 
 
 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice       09 

Présents     09 

Votants 09 

     
 

Convocation établie 
Le 9 avril 2018 

 
 

Délibération affichée 
Le 24 avril 2018 

 

 
COMMUNE DE ARRAYE ET HAN 

 
PROCÈS VERBAL 

des 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la séance ordinaire du 

lundi 16 avril 2018 
 
L’an deux mil dix-huit, le seize avril à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la Commune de Arraye et Han s’est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur 
Philippe ARNOULD, Maire 
 

 étaient présents : Mme  SIMON Ginny 
Mrs ARNOULD Philippe, ASTIER Sébastien, BERRY 
Bernard CHAMPIGNEUL Claude, GEOFFROY Arnaud, 
LEMOINE Anthony, ORY Denis, WOLTRAGER Nicolas 

 
étaient excusés :   
 
 
étaient absents :  

 
Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance Mr Denis ORY 

 

 
N° 1 - Vote du taux des  taxes communales 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de fixer le taux des quatre taxes communales comme 
suit : 

 
 Taxe d’habitation (TH)         6,94 % 

 Taxe sur le Foncier Bâti (TFB)        7,33 % 
 Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB)               17,64 % 

 
Le produit fiscal attendu pour l’année 2018 sera de 39 789 €.    

Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 
 
 

N° 2 - Approbation du budget primitif 2018 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
- décide de ne pas amortir les dépenses d’investissement et de voter le budget : 

 
* au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec définition des opérations détaillées  

* au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
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- approuve le Budget Primitif 2018 comme suit : 
 

  Section de fonctionnement    Section d’investissement 
 
  dépenses :   173 290 €    dépenses :  60 500 € 

  recettes :       180 951 €    recettes :    83 617 € 

Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
Le secrétaire de séance :     Le Maire, Mr Philippe ARNOULD,  

Certifie avoir affiché le compte-rendu de cette 
séance le 24 avril 2018 et transmis au 
contrôle de légalité le 24 avril 2017 
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